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Impôts Services : Tél : 0 891 67 10 10 et www.impots.gouv.fr

Pour obtenir : Un texte de Loi, un Décret, Réponse Ministérielle : www.journal-officiel.gouv.fr

Journaux officiels : 26 rue Desaix à Paris Cedex 15 75 727
Tél : 01 40 58 79 79

Le Bulletin Officiel des Impôts (BOI) et le Code Général des Impôts (CGI)

www.impots.gouv.fr
ou www.legifrance.fr

Les Arrêts du Conseil d’Etat : Conseil d’Etat au 1 Place du Palais Royal
Paris 75 001
Tél : 01 40 20 80 45

www.conseil-etat.fr

Par courrier : Au plus tard le 31 mai

Par Internet : www.impots.gouv.fr

Zone A mardi 26 juin 07

Zone B mardi 19 juin 07

Zone C mardi 12 juin 07

Bercy
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Imprimés de base :

2042 S Simplifié : Concerne les salaires et pensions alimentaires Notre activité
Celle que l’on reçoit directement

Ou
2042 N Normale : Concerne les revenus et déductions plus complexes Notre activité

Et
En complément
2042 C Complète : Concerne la garde alternée, Régime BNC , BA, BIC

Utiliser au préalable les autres déclarations.

Imprimés annexes :

2031 Activité industrielle, commerciale ou artisanale au Régime simplifié
Dont le B.I.C est à l’IR

2065 Idem mais Dont le B.I.C est à l’ IS

2033 Imposition au BIC normal

2035 Imposition au BNC régime contrôlé

2037 N’existe plus. La déclaration 2042 C remplace celle-ci
Imposition au BNC Evaluation administrative
Les micros BNC Déduction 37 % ramené à 34 %
ou micro BIC déduction 71 %
Ceux-ci sont reportés sur la Déclaration Globale

2041 GE Revenus fonciers pour les DOM TOM Notre activité
2044 classique Revenus fonciers avec notice explicative Notre activité
2044 Spéciale(S) Revenus fonciers avec notice explicative (Malraux…) Notre activité
2044 EB La 1 ère année, retrace les informations de base. Notre activité
2041 GF Formulaire à titre d’information uniquement Notre activité

(au sujet des résidences de tourisme)

2045 Plus value de droits sociaux art 160 du CGI
2047 Revenus hors de France avec notice explicative
2049 Plus value de biens meubles avec notice explicative
2049 bis Plus value de titres non côté à prépondérance immobilière
2074 Plus values de valeurs mobilières
2041 GL Plus value en cas de transfert du domicile fiscal hors de France
3916 Comptes bancaires ouverts à l’étranger
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Catégorie de revenus fonciers et non des B.I.C

Valable pour tous les régimes de cette nature

Imputation sur le revenu Global

A l’exception des intérêts d’Emprunt (conditions à voir ci-dessous)
Dans la limite de 10 700 euros / an et 15 300 en cas de Périssol.
Reportable sur 10 ans dans la catégorie des revenus fonciers.

Les intérêts sont déductibles dans la limite des recettes
et sont reportables 10 ans sur les revenus fonciers.

En cas de revenu global insuffisant,
les déficits sont reportables 6 ans sur ce revenu global.

Immeuble ancien destiné à la location à condition de louer 3 années à la suite
de l’imputation d’un déficit foncier.
Sauf en cas de décès, Invalidité, Perte d’emploi. Clause générale à tout dispositif

Imputation sur les Bénéfices fonciers

Dans la totalité des bénéfices existants
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Justificatif fiscal :

Déclaration 2.044 Normale sauf cas particulier

On ne peut cumuler ce déficit avec une Réduction d’impôt au final
Du style Loi Girardin, De Messine
Toutefois dans ce cas, les déficits ne sont pas imputables Sur la 2042.
Mais uniquement sur les bénéfices d’une 2044.

Ligne 200 Propriétés

Ligne 210 Recettes : Loyers, Subventions, remboursement assurances

Ligne 220 Frais et Charges

Ligne 240 et 410

Intérêt d’emprunt Avec Justificatif
Primes d’Assurances bancaire Avec Justificatif
Hypothèque Décompte Notaire
Frais de dossier Avec Justificatif
Frais de procuration Avec Justificatif
Frais de courtage Avec Justificatif

Déclaration d’impôt à calculer et à reporter sur la 2042 p3
Sur la 2044 Normale ou 2044 Spéciale

Ligne 420 Revenus Ligne 4 Case BA
Ligne 435 Déficit foncier Ligne 4 Case BC sur revenu global

Déficit foncier Ligne 4 Case BB sur revenu foncier

Ligne 438 Report intérêts et charges Ligne 4 Case BB
Sur les déficits fonciers

Afin d’obtenir davantage d’informations sur le sujet, merci de bien vouloir vous référer
Au document : « Recap……. » établi.
Ceci est une synthèse déclarative uniquement, qui vous facilitera cette étape.
DANS TOUS LES CAS, CELA DOIT ÊTRE REVERIFIE PARVOS SOINS.
La complexité ainsi que les sources souvent peu précises, nécessitent une remise en question
Au quotidien.

Consultez le Site : www.nord-defiscalisation.com pour complément d’informations


